
48 L'OPINION PUBLIQUE.

leur. Damiens s'engagea. Le service militaire ne s'accordait
guère avec ses habitudes d'indépendance ; il fut bientôt aux
regrets de son incartade, et son grand-oncle, le prenant en
pitié, le racheta moyennant quatre cents livres.

Revenu dans le cabaret de Béthune, Damiens y rapporta
son humeur changeante et son indocilité. Un beau matin, il
jeta son tablier, plaça au bout d'un bâton le sac qui contenait
son mince bagage, et partit pour Arras. Jamais, depuis lors
jusqu'à sa mort, arrivée en 1747, le père Guillemant n'enten-
dit parler de son neveu.

Damiens chercha quelque temps condition à Arras: il trouva
à l'abbaye de Saint-Waast une place de marmiton. Son ap-
prentissage de la cuisine ne fut pas plus long que les autres.

En 1733, c'est-à-dire après tant d'essais si vite abandonnés
en l'espace de deux ans, il voulu tâter encore du service mili-
taire, mais cette fois comme valet d'armée. Il s'attacha au
service d'un officier suisse, du nom de Dubas, et assista de loin
au siège de Philisbourg. De là, il passa au service d'un comte
de Raymond, qu'il accompagna en Bavière. Mais, au retour,
il était déjà dégoûté de ce nouveau maitre, et il se refusa à le
suivre dans ses terres de l'Angoumois.

Damiens était enfin arrivé à Paris. Paris lui plut, il voulut
y rester. Il avait, dans la capitale, un sien parent, du nom
de Jean-François Neveu, maître-d'hôtel au collége de Louis-le-
Grand. Cette rencontre réveilla les goûts de Damiens, qui
obtint au collége un emploi de valet de réfectoire. Il y resta
quinze mois : c'était beaucoup pour lui. Un jour, qu'il s'était
attiré une punition, il refusa de s'y soumettre, et fut renvoyé.

Le voilà derechef, pendant un an, essayant de conditions
diverses, ne se plaisant et ne se tenant à aucune. Au bout de
ce temps, il demande à rentrer en grâce à Louis-le-Grand. On
l'y admit pour le service des chambres particulières, de celle,
entre autres, qu'occupaient le fils de M. Bronot, notaire, et les
enfants de M. Relouse, négociant à Marseille.

Cela dura quinze mois environ. Mais, de.jour en jour, se
développait davantage chez Damiens un caractère sombre,
taciturne, irritable, impatient du joug et de la remontrance.

En 1738, il avait eu l'occasion de faire la connaissance
d'une servante lorraine, qui était en place chez la comtesse
de Crussol, dans le cloitre Saint-Etienne-des-Grès. Cette fille,
Elizabeth Molerienne, lui plut et il l'épousa à Saint-Benoit,
au commencement de 1739. Il en eut un fils, mort jeune, etune
fille qui fut élevée près de sa mère, et qui à l'époque du crime,
gagnait sa vie à enluminer des images pour les marchands
d'estampes du quartier Saint-Jacques.

Une fois marié, Damiens ne pouvait rester au collége. Il
établit sa femme dans une petite chambre du quartier Saint-
Etienne-des-Grès; elle il resta jusqu'au mois de septembre
1756, époque à laquelle elle entra comme cuisinière chez
une dame Ripaudelly, rue du Cimetière-Saint-Nicolas-des-
Champs.

Lui, cependant, avait recommencé à courir les places
et à les quitter. Son humeur violente se dessinait de plus
en plus. Son tempérament sanguin et mélancolique à la fois,
le poussait à des colères subites, effrayantes, longtemps rumi-
nées avant leur explosion soudaine.

Après avoir passé quelque temps chez un sieur de la Bour-
donnaye, il entra au service d'une dame de Verneuil-Sain-
treuse, rue Grange-Batelière. Cette dame aimait à faire tirer des
horoscopes, et, pensant se connaitre elle-même en divination,
regarda un jour les lignes de la main de Damiens-: «"Vous
finirez mal, Robert, lui dit-elle, je vois là une ligne brimée qui
me dit que vous serez rompu vif." La servante nécroman-
cienne, à l'imitation de sa maîtresse, fit à Damiens la même
prédiction, que leur avait inspirée sans doute le caractère de
ce sombre et colérique valet. Un autre jour, madame de
Saintreuse s'amusa à jeter, du haut de l'escalier, un panier
rempli de bûches, et dit à Damiens de les ramasser: " Savez-

vous ce que cela veut dire, Robert, dit la maitressse? Cela
veut dire que vous serez brûlé vif un jour."

Ces plaisanteries sinistres firent sur le mélancolique bamiens
une impression profonde, et il semble que sa superstitieuse
maîtresse les prit au sérieux elle-même, car, au bout de six
mois, elle le renvoya.

Le 4 juillet 1756, nous le retrouvons entrant, comme domes-
tique, chez un négociant de Saint-Pétersbourg, le sieur Jean
Michel, demeurant à Paris, rue des Bourdonnais, chez un
marchand fripier du nom de Desprez. Deux jours après, le 6
juillet, le Sieur Michel eut à sortir, et recommanda à Damiens
de l'attendre. Quand il rentra, Damiens avait disparu. Li
négociant soupçonna quelque tour de laquais, courut à une
armoire dans laquelle il avait placé son portefeuille. Les
cordons qui en liaient lea deux bouts avaient été arrachés,
et on en avait extrait deux cent quarante louis d'or. Le sieur
Michel alla porter plainte contre le domestique infidèle.

A continuer.

V ARIÉ T ÉS.

Un café du boulevard était en rumeur. Deux consomma-
teurs s'étaient pris de querelle. La discussion avait pris de
telles proportions qu'on avait échangé des soufflets; un duel
semblait inévitable.

En effet, les deux adversaires, en se quittant, se sont donné
l'un à l'autre un avis formidable.

-Je resterai chez moi demain, monsieur 1 s'est écrié le pre-
mier en se boutonnant.

-Et moi aussi, monsieur! Il a rugi le second en s'enfonçant
son chapeau jusqu'aux yeux.

Comprenez-vous, ô ames sensibles, quelle lutte horrible ces
paroles présagent?

Calino avait des frères ; un jour que le fameux, Painé, n'é-
tait pas revenu à la maison, les cinq frères craignirent qu'il
ne fût tombé dans le puits du jardin.

Ils y coururent. Le premier qui se pencha en avant de la
margelle pour regarder dans le puits, aperçut sa propre image
au fond de l'eau et s'écria:

-C'est mon frère I
Les quatre autres vinrent à leur tour et regardèrent. Cha-

cun d'eux de voir son image et de dire
-Oui, c'est mon frère.
Alors, n'ayant pas de cordes, ils imaginèrent, pour aller à

son secours, de se suspendre les uns après les autres, jusqu'à
ce que le dernier de cette chaine vivante pût arriver à leur
frère.

Le plus fort resta en haut, cramponné à l'intérieur du puits,
et ayant accroché à ses pieds le second ; puis les autres ve-
naient jusqu'au dernier, qui troubla l'eau et, ne pouvant trou-
ver son frère, se mit à pleurer.

Pendant ce temps, Calino le fort, qui était en haut de la
grappe et soutenait les autres, se sent faiblir; il crie que ses
mains n'ont plus de prise, que l'on se dépêche.

-Ca glisse, dit-il, ça glisse 1
Arrive Calino, celui que l'on cherchait au fond du puits; il

devine tout et crie à son frère:
-Crache dans tes mains pour que ça tienne !
-C'est vrai, répond l'autre, en lâchant les deux mains.
Et voilà comment maintenant Calino est le seul de son

espèce.

Dans un des temples protestants de Paris, M. ***, ministre
calviniste, s'écria, au milieu de son prêche :

" La femme ! la femme I N'oublions jamais qu'elle a reçu le
fruit défendu des mains du serpent..."
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Un ecclésiastique se trouvant sur un petit vaisseau battu
par la tempête, aborda le capitaine et, tout atterré, lui dit
Monsieur, sommis-nous un danger?

-Hélas oui, monsieur l'abbé.
-Oh mon Dieu
Et je crains...
-Quoi donc ?
-Que vous ic couchiez ce soir en paradis.
-Ah 1Dieu um'e n préserve!

ine dame, qui a reçu peu d'instruction, écrit à un de seg
amis :

4Je ne vous ai pas vu depuis quarante-huit heures. Je voua
attends-venez sans retard. Je suis sur des chardons ardents"

Réponse tie l'ami:
I Mangez-les; ça vous fera prendre patience."

La loi chinoise, fort malicieuse en ce point, exige autant de
lanternes allmunées que le médecin a tué de malades.

Un soir, un Européen, habitant Pékin, cherchait à traverS
la ville un médecin pour un de ses domestiques tombé malade
dans la nuit ; il courait depuis une heure, rebuté par le grand
nombre de lant'rnes accrochées au-dessus de toutes les portes,
lorsque le modeste évlairage de il'une d'elles le décida. TroiS
lanternes s'eulcment s'y balançaient mélancoliquement à la
brise.

L'Européen réveille le médecin, le fait habiller à la hâte et
l'emmène en courant.

-Fils d'Esculape, lui dit-il en chemin, ne trouvant rien de
plus oriental, tu dois être le meilleur médecin de cette iu-
mense cité ?

-Pourquoi ce, étranger ?
-Parce que tu n'as que trois lanternes à ta porte, tandiS

que-tes collègues comptent les leurs par douzaines.
-Ce n'est que cela, répondit flegmatiquement le médecin

chinois, mais je n'exerce que depuis ce matin !

Calino avait pris le bateau à vapeur qui va du Havre à
Caen

Il se promenait de long en large sur l'arrière, portant s$
malle sur son épaule.

- Mais posez donc votre malle, lui dit quelqu'un.
- Merci, répondit Calinîo, le bateau est déjà bien assec

chargé comme cela.

L'auteur anglais d'un ouvrage moderne termine ainsi un
récit de ses voyages

I Après avoir marché pendant plusieurs heures sans ren-
contrer les traces d'un suil être vivant, j'aperçus enfin, à ina
grande satisfaction, un homme pendu à une potence : cette
vue consolatrice me convainquit que j'étais dans un pays civi-
lisé."

Un relieur de province rapportait une charge de livres que
la bibliothèque comnunale lui avait donnés à couvrir.

- Regardez-moi ça, comme c'est travaillé, dit-il au conser-
vateur.

- Très-bien, répond celui-ci ; très-bien.
Mais tout à coup il pâlit, ses cheveux se hérissent, ses yens

flamboient : il vient d'apercevoir les Suvres complètes de
Brantôme, portant sur le dos des volumes la désignation sui,
vante :

BRAN, TOME I. - BRAN, TOME 11-BRAN, TOME III.

- Calino, as-tu acheté nies allumettes ?
- Oui, papa.
- Sont-elles bonnes ?
- Très bonnes : je les ai toutes essayées.

C HEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Les commissaires nommés pour la Construction du
Chemin de Fer Intercolonial donnent Avis Public
qu'il sont maintenant prêts à recevoir des Soumis-
sions pour quatre autres Sections de la ligne.

La Section No. 13 sera dans la Province de Québec
et s'étendra à partir de l'extrémité Est de la Section
No. 8 jusqu'à la Station 906 près du Lac Malfait, for-
mant un parcours d'environ 20} milles.

La Section No. 14 sera dans la Province de Québec
et s'étendra de l'extrémité Est de la Section No. 13
jusqu'à la Station 543, un point entre l'embouchurè de
la Rivière Amnqui et le petit Lac Matapédia, formant
un parcours d'environ 221 milles.

La Section No. 15 sera dans la Province du Nou-
veau Brunswick et s'étendra de l'extrémité Est de
la Section No. 9 jusqu'à la Station 639, à peu près I
mille à l'Est de la traverse de la Rivière Nepissiguit,
formant un parcours d'environ 12 milles et un dixième.

La Section No. 16 seradans la Province du Nnuveau
Brunswick et s'étendra de l'extrémité Est de la Sec-
tion No. 15 jusqu'à l'extrémité Ouest de la Section
No. 10. formant un parcours d'environ 181 milles.

Les Contrats pour les susdites Sections devront
étre complètement parachevées et prêts pour la pose
de la voie le 1er Juillet 1872.

Les Commissaires donnent aussi Avis Public
qu'ayant annulé les Contrats pour les Sections Nos.
3 et 4, ils sont maintenant prêts à recevoir des Sou-
missions pour de nouveaux Contrats pour ces mêmes
Sections.

La Section No. 3 est dans la Province de Nouveau-
Brunswick, et s'étend à partir de la Station 370,
environ deux milles au Sud de la Rivière Restigouche,
jusqu'à la Station 190, environ 2,00 pieds au Sud de
la Rivière à l'Anguille, près de Daiousie, formant
un parcours d'environ 24 milles.

La Section No. 4 est dans la Province de la Non-
velle-Ecosse et s'étend à partir de la Station 230 sur
les Hauteurs d'Aumherst, jusqu'à la Station 0. sur les
Hauteurs, environ un mille au Nord de la Rivière
Phillipe, formant un parcoursd'environ 27 milles.

Les Contrats pour les Sections Nos. 3 et 4 devront
être complètement parachevés et prête pour la pose
de la voie du 1er Juillet, 1871.

Les plans et profils ainsi que le Devis et les Stipu-
lations du Contrat seront exhibés au Bureau de l'In-
génieur en chef, à Ottawa, et aux Bureaux des Com-
missaires, à Toronto, Québec, Rimouski, Dalhousie.
Newcastle, St. Jean, et Halifax. le et après le DIX
MARS prochain, et les Soumissions cachetées, adres-
sées aux Commissaires du Chemin de Fer Intercolo-
niaL. et inscrites " Soumissions," seront reçues à leur
Bureau, à Ottawa, jusqu'à 7 heures P. M., lundi,
le 4 Avril 1870.

Des cautions pour l'exécution complète du Contrat
devront signer la Soumission.

A. WALSH,
ED. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGES,
A. W. McLELAN,

Commissaires.
Bureau des Commissaires,

Ottawa, 26 Janviert 1870 5f
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